
EMPLOI DU TEMPS POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2014-2015

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

matin 8h30 à 11h45 8h30 à 11h45 8h30 à 11h30 8h30 à 11h45 8h30 à 11h45

pause méridienne 11h45 - 13h30 11h45 - 13h30 11h30 - 13h30 11h45 - 13h30 11h45 - 13h30

après-midi 13h30 à 15h45 13h30 à 15h15 13h30 à 15h45 13h30 à 15h15

temps post-scolaire
TAP récréatifs

APC ou
TAP ateliers

TAP récréatifs TAP ateliers

TAP : Temps d'Activités Péri-scolaires   / APC : Activités Pédagogiques Complémentaires

Les TAP récréatifs placés sous la responsabilité directe de la mairie auront lieu les lundis et jeudis de 15h45 à 16h15.

Les TAP ateliers organisés par l'association Famille Rurale de Tauxigny auront lieu les mardis et vendredis de 15h15 à 16h15.

Les APC placés sous la responsabilité des enseignants auront lieu les mardis de 15h15 à 16h15.

Un service de cantine sera organisé les mercredis midi.


